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INTRODUCTION 
 
 
 

Les archives communales d’Hagnéville ont été déposées dans les années quatre-vingt aux 
Archives départementales des Vosges. Elles représentent un volume de 1 ml. 

 
L’origine d’Hagnéville, Hagnévilla, Hagnéville-sous-Beaufremont, semble remonter à une époque très 

éloignée. La tradition prétend que Sainte Gontrude, patronne de la paroisse, fut enterrée dans l’église à 
côté de l’Évangile.  

Au moyen-Âge, le village était partagé entre deux seigneuries : l’une appartenant aux seigneurs 
de Bulgnéville et l’autre appartenant au chapitre de Remiremont et dépendant des prébendes de la 
compagnie de Mailleroncourt. En 1710, Hagnéville dépendait du bailliage de Vôge et de la prévôté de 
Châtenois. En 1751, elle dépendait du bailliage et de la maîtrise de Neufchâteau et en 1790, du district 
de Neufchâteau, canton de Bulgnéville.  

Le village a été presque entièrement incendié au temps de la guerre de Trente Ans. 
La commune d’Hagnéville dépendait de la cure de Bulgnéville Son église était du diocèse de 

Toul, doyenné de Châtenois. 
L’église a été construite en 1877, la mairie et l’école en 1884. 
 

 Les actes de baptêmes, mariages et sépultures commencent en 1649. On y trouve mentionnées 
les familles de Greiche, de Landrian et de Rouyer. Meurt en 1754, âgé de 100 ans, Jean-Paul de 
Greiche, seigneur voué d’Hagnéville, enterré dans la nef de l’ancienne église. 
 

Aujourd’hui, cette commune fait partie du canton de Bulgnéville. La commune a été 
fusionnée avec  la commune  de Roncourt par arrêté préfectoral du 26 décembre 1977. 

 
 

* 
* * 

 
 
 
 

Le fonds est librement communicable selon la législation en vigueur, sauf si l’état de 
conservation l’interdit. 
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ARCHIVES ANCIENNES 

  

 Série AA – Actes constitutifs et politique de la commune 
  
E dpt 231/AA 1 Communauté de Bains-les-Bains : procès-verbal de séance.1 1789 
  

 Série BB  - Administration communale. 

  

E dpt 29/BB 1 Élections municipales. – Résultats : lettre de félicitation.  1790 
  

 Série CC – Finances et contributions. 
  
E dpt 213/CC 1 Comptes administratifs : vote, budgets.2  1775-1791 
  
E dpt 231/CC 2 Taxes perçues. 1704-1788 
  
E dpt 231/CC 3 Subventions : rôles.  1772-1787 
   

 Série DD – Biens communaux, eaux et forêts,  
travaux publics, voirie. 

  
  
E dpt 231/DD 1 Terrains et bois. – Autorisations d’exploitations : extraits des minutes du greffe. 

1727-1785 
  
E dpt 231/DD 2 Pâquis. – Autorisation de pâture : procès-verbaux, correspondance.3 1745-1790 
  
E dpt 231/DD 3 Bois communaux. – Affouages : extraits des minutes du greffe (1765-1789). Partage, 

contestations : registres du greffe (1785-1788). Tris : listes nominatives [XVIIIe siècle].4  
1765-1789 

  
E dpt 231/DD 4 Finage. – Délimitation :  procès-verbaux de reconnaissance, liste nominative, extraits du 

registre des délibérations.  1790-1791 
  
 

Série EE.- Affaires militaires 
  
E dpt 231/EE 1 Milice nationale. – Formation : extrait du registre des délibérations.  1790 
  

 Série FF.- Justice et police 

  
E dpt 231/FF 1-2 Garde champêtre.  1784-1788 
 1 Enregistrement des délits : procès-verbaux, cahiers d’enregistrements (1784-

1788). 
 2 Amandes. - Paiements : rôles (XVIIIe siècle). 

                                                 
1 Non communicable en raison de son état de conservation. 
2 Non communicable en raison de son état de conservation. 
3 Non communicable en raison de son état de conservation. 
4 Non communicable en raison de son état de conservation. 
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 Série GG – Cultes. Instruction publique. Assistance publique. 
  
E dpt 231/GG 1*-4* Registres paroissiaux : baptêmes, mariages, sépultures.5 1649-an X 
 1* Baptêmes (1649-1704); baptêmes, mariages, sépultures (1705-1740). 
 2* 1741-1761 
 3* 1761-1777 
 4* 1778-1792 
   
E dpt 231/GG 5 Cloches de l’église. – Contestation de redevance : pétition, liste nominative, 

correspondance.6  1782-An XI 
  
E dpt 231/GG 6 Presbytère. – Réparation : extraits des délibérations, devis estimatifs, correspondance. 

1750-1793 
  
 Série HH – Agriculture. Commerce. Industrie 
   
E dpt 231/HH 1 Animaux. – Achat : extrait du registre des délibérations.  1790 
   

                                                 
5 Non communicable en raison de leur état de conservation. 
6 Non communicable en raison de son état de conservation. 
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ARCHIVES MODERNES 
  
 Série D – Administration générale de la commune 
  
E dpt 231/1 D 1-5* Conseil municipal. – Délibérations.  1791-1833 
 1* 1791 
 2* 17927 
 3* an II-an III 
 4* 1793-an III 
 5* an XIII-1833 
  
E dpt 231/3 D 1 Contrôle préfectoral : rapport.8  an III 
  
 Série E – État civil 
  
E dpt 231/1 E 1* Registres d’état civil. Naissances, mariages, décès, tables décennales. 1793-an X 
 1* 1793-an X9 
  
E dpt 231/2 E 1 Actes de décès. – Mise à jour : communiqué.   an VI 
  
  
 

Série F – Population. Économie sociale. Statistiques 
  
E dpt 231/3 F 1 Foin. – Livraison : déclaration.10  1793 
  
E dpt 231/3 F 2 Animaux. – Inventaire : liste.11   [XIXe siècle]  
  
  
 Série G – Contributions. Cadastre. Administrations financières. 

Postes et téléphone. Poids et mesures 
  
E dpt 231/1 G 1 État des propriétés : déclarations. an VIII-an X 
  
E dpt 231/1 G 2 Contributions foncières. – Répartition : arrêtés, affiche.  1825 
  
  
 

Série H – Affaires militaires 
  
E dpt 231/1 H 1 Réquisitions militaires. - Enregistrement : procès-verbaux, registres d’inscription, 

attestation, extraits du registre des délibérations.  an IV- an IX  
  
E dpt 231/3 H 1 Garde nationale. – Appel au volontariat : extrait du registre des délibérations.  1792 
  

                                                 
7 Non communicable en raison de son état de conservation. 
8 Non communicable en raison de son état de conservation. 
9 Non communicable en raison de son état de conservation. 
10 Non communicable en raison de son état de conservation. 
11 Non communicable en raison de son état de conservation. 



 DL 20/05/2008 Page 7  

 
Série J – Police. Justice. Hygiène 

  
E dpt 231/1 J 1 Colporteur. – Déclaration : acte.   1791 
  
E dpt 231/1 J 2 Délinquants. – Condamnation : listes nominatives.  1819-1823 
  
E dpt 231/1 J 3 Garde champêtre. – Enregistrement des délits : rapport.  1824 
  
E dpt 231/3 J 1 Justice de paix. – Délivrance de certificats : communiqué.  an VIII 
  
E dpt 231/5 J 1 Épidémies. – déclarations : correspondance.  an VI 
  
 

Série L – Finances 
  
E dpt 231/1 L 1 Budget.  an XIII-an XIV 
  
E dpt 231/2 L 1 Emprunt forcé . – Contributions et remboursements : récépissés, états.12  

an IV- an IX 
  
E dpt 231/3 L 1 Dépenses : états.  1793 
  
 

Série N – Biens communaux 
  
E dpt 231/1 N 1 Terrains. – Partage : procès-verbaux (an II). Concession : actes (1821). 

an II-1821 
  
 

Série P – Cultes 
  
E dpt 231/1 P 1-2 Prêtres.  1792-1828 
 1 Maître d’école, nomination : extrait du registre des délibérations (1792)13. 
 2 Rémunération : extraits du registre des délibérations, correspondance (1812-1828).  
   
E dpt 231/1 P 3 Liberté du culte : déclaration.  an V 
  
 

Série Q – Assistance et prévoyance 
  
E dpt 231/4 Q 1 Secours. – Attributions : listes nominatives, états14.  an III-an XII 
  

 
 
 
 

                                                 
12 Non communicable en raison de son état de conservation. 
13 Non communicable en raison de son état de conservation. 
14 Non communicable en raison de son état de conservation. 


